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D'HUISSIER 

DE 
JUSTICE 

Première Expédition 

PROCES VERBAL DESCRIPTIF PORTANT SUR L'IMMEUBLE DE 
Monsieur 

JEUDI DIX HUIT NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT 

Nous, Société Civile et Professionnelle, Franck MASCRET - Stéphane FORNELLI - Stéphanie 
SAGLIETTI - Hend-Pierre VERSINI, S.C.P. Titulaire d'un Office d'Huissier de Justice, Huissier de 
Justice Associés, 71, Boulevard ODDO angle rue Villa Oddo à MARSEILLE (13015), l'un d'eux 
soussigné, 

A LA DEMANDE DE  
La Société COMPAGNIE EUROPEENNE DE GARANTIES ET CAUTIONS, société anonyme 
immatdculée au RCS de NANTERRE, n°SIREN 382 506 079 dont le siège sis 16 rue Hoche, Tour 
Kupka B, TSA 39999 - 92919 LA DEFENSE CEDEX, agissant poursuites et diligences de son 
représentant légal en exercice, domicilié audit siège es qualité. 
Elisant domicile en mon Etude, 

Ayant pour Avocat Maître Nicolas SIROUNIAN, Avocat au Barreau d'AIX-EN-PROVENCE, y 
demeurant 23 Cours Mirabeau, 13100 AIX-EN-PRO VENCE 

Coût 
Nature Montant 
Emolument Art. R 444-3 220.94 
Malor. Art. A444-18 450.00 
SCT Art. 444-48 7.67 
Total H.T. 678.61 
T.V.A à 20% 135.72 
Serrurier 280.00 
Equipage Police 19.80 
Taxe 14.89 
Total TTC 1129.02 

Les articles se réfèrent au Code de 
Commerce 
Tarif calculé sur la somme de 133595.27 

SCT Frais de Déplacement 

DEP: Droit d'Engagement des 
Poursuites 

Acte soumis à la taxe 

AGISSANT EN VERTU: 
De la copie exécutoire d'un jugement rendu par le Tribunal Judiciaire d'AIX EN PROVENCE le 2 
Mars 2020 (RG n°19/03183), signifié à parties le 13 Mars 2020 et définitif suivant certificat de non 
appel en date du 18Mai2020 
Et encore, en vertu d'un commandement de payer valant saisie immobilière délivré par acte de notre 
ministère en date du 29/10/2020. 

CERTIFIONS nous être transporté ce jour 8 Route de Salon - La Cour des Lices - Résidence Le 
Domaine - Bâtiment C - 13330 PELISSANNE, à 10 Heures 00, accompagné d'un Equipage de 
Gendarmerie Nationale, de Monsieur Stéphane FOURNIER, serruner et de Monsieur Maxime 
NASRATY en qualité de diagnostiqueur. 
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Ensemble nous montons au 1er étage de l'immeuble. 

LOT N°106  
APPARTEMENT SITUE AU 1ER  ETAGE - ENTREE C 

Personne ne répondant à nos appels réitérés, nous invitons notre serrurier à procéder à l'ouverture 
judiciaire de l'appartement situé au 1er étage, Porte 106, ce qui nécessité l'effraction de la serrure de 
sécurité. 

Une fois à l'intérieur, en l'absence de tout occupant, nous notons que les lieux composés d'une 
entrée distribuant un séjour / cuisine, une chambre et une salle-de-bains avec WC, sont très 
sommairement meublés. 
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ENTREE  

La porte palière est équipée d'une serrure multipoint et d'un judas. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture dégradée, présentant des traces noirâtres. 

Euipements  
un téléphoneîinterphone avec ouvre-porte, 
un tableau électrique comprenant un compteur EDF, un disjoncteur et un tableau fusible, le tout 
protégé par une porte aimantée, 
un placard à usage de rangement et de pendene, dont la fermeture est assurée par une porte en 
bois. 

CUISINE  

Cette pièce est ouverte sur le séjour. 
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Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs sont entièrement recouverts d'une peinture dégradée, présentant des traces noirâtres. 

Le plafond est recouvert d'une peinture dégradée. 

Equipements  
-	 un bloc évier faïencé double bac surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide, posé 

sur un meuble dont la fermeture est assurée par deux porte bois, 

- une prise d'eau et une évacuation pour appareil électroménager, 
- une VMC, 
- un placard à usage de rangement, dans lequel se trouve le cumulus électrique. 
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SEJOUR  

Cette pièce est éclairée par une baie vitrée, cadre anodisé double battant coulissant, protégée à 
l'extéeur par un volet mécanique, le tout en état d'usage ; ouvrant sur un balcon. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes carrelées sont en état d'usage. 

Les murs sont recouverts d'une peinture dégradée, présentant d'importantes auréoles jaunâtres. 

Le plafond est recouvert d'une peinture dégradée, présentant des traces noirâtres. 
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Equipement: 
- un radian électrique. 

BALCON  

Rien à signaler. 

CHAMBRE  

Cette pièce est éclairée par une fenêtre cadre PVC battant unique, protégée à l'extérieur par un volet 
mécanique. 
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Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faïencées sont en état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture dégradée, présentant des traces noirâtres. 

On note une dégradation importante de la cloison murale, derrière la porte de communication. 

Equipements: 
- un convecteur électnque, 
- un placard à usage de rangement et de pendee, dont la fermeture est assurée par une porte. 
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SALLE-DE-BAINS I WC 

Il s'agit d'une pièce noire. 

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faièncées sont en état d'usage. 

Les murs sont pour partie recouverts d'un placage faïencé en état d'usage; les autres parties 
murales sont recouvertes d'une peinture dégradée, présentant notamment une fuite d'eau sur le mur 
situé derrière les WC, en partie haute et en partie basse. 

Le plafond est recouvert d'une peinture dégradée. 

Equipements: 
-	 une baignoire surmontée d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide, flexible de douche et 

douchette, 
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- un WC chasse basse, 
- un ensemble vasque surmonté d'un robinet mélangeur eau chaude/eau froide, miroir et bandeau 

d'éclairage, 
- une prise d'eau et une évacuation pour appareil électroménager, 

- un sèche-serviettes électnque, 
- une VMC. 

PETIT DEGAGEMENT  

Le sol est recouvert d'un carrelage en état d'usage. 

Les plinthes faièncées sont en état d'usage. 

Les murs et le plafond sont recouverts d'une peinture en bon état d'usage. 
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A l'issue de nos opérations, notre serrurier a procédé au changement de la serrure équipant la porte 
palière, afin de sécunser les lieux. 

 

 

LOT N°16 
BOX-GARAGE 

Le box est situé au sous-sol de l'immeuble, il est identifié par le numéro 16 peint sur la porte 
basculante. 
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A I'intédeur sont stationnés deux motos, un vélo. 

Le sol est recouvert de dalles cimentées en état d'usage. 

Les parois murales sont cimentées. 

Le plafond est une dalle recouverte d'un isolant. 

Notre serrurier a procédé à l'ouverture et à la fermeture des lieux, sans destruction de la serrure. 

TRES IMPORTANT 

Les lieux sont occupés par le requis. 

Le syndic de la copropriété est le Cabinet CG IMMOBILIER, 11 Cours Gambetta, 13100 AIX-EN-
PRO VENCE. 

Le certificat de mesurage des lieux établi par Monsieur NASRATY est annexé au présent. 

II stipule une surface Loi Carrez de 46,36 m2. 

A l'issue de nos opérations, le requis a pris contact avec l'étude. 

A sa demande, nous nous sommes à nouveau rendus sur place afin de lui remettre le nouveau  
trousseau de clefs correspondant à son Ioqement.  
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De retour en notre étude, nous avons clôturé définitivement nos opérations à 12 heures 45, par la 
rédaction dudit procès-verbal descriptif, donnant lieu à la perception d'un émolument complémentaire 
de vacation en application des Articles A444-18 et Article A444-29 du Code de Commerce. 

Nous précisons que les clichés photographiques annexés au présent ont été pris au moyen d'un 
appareil photos numérique, et ont été développés sur un ordinateur avec comme seuls modifications 
une réduction de format, les proportions étant conservées, et un éclaircissement des couleurs parfois 
nécessaire à la définition sur papier. 

Plus rien n'étant à constater, nous avons dressé le présent Procès-Verbal pour servir et valoir 
ce que de droit. 

SOUS TOUTES RESERVES DONT PROCES VERBAL 

Franck MASCRET — Stéphanc FORNELU Stéphariic.SAGLIETTI — Hcnri Picrrc VERSIN  
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Certificat de Surface Carrez 
31,,u,,n' N4'kA i-1 

:)eOiD nation du ou deo  btin,ents 

Localisation du ou des bâtiments: 
Département ' Bouches-du-Rhône 
Adresse: La Cour de. Uces 

Résidence Le Domaine 
8. route de Salon - Avenue 
Moneelgneur Maurice Plane 

Commune 13330 PELISSANNE 
Section cadastrale 8E, Parcelle numéro 
276, 

Dèsignatlon et situation du ou des lot(s) de copropriété: 
Appartement T2, n0  106, au 1er étage, 
b8t C, lot n° 106 - Box garage n 16, 
lot n 16, 

Nom et prénom: Maxime NASRATV 
Raison sociale et nom de l'entreprise Cabinet Maxime NASRATY 
Adresse:  35, cours Plane Puget 

13006 MARSEnLE 
Numéro SIRE]' 424 418 754 
Désignation de la compagnie d'ass,.uance : ALUANZ 
Numéro de police et date de validité: 808108927 / 30/09/2021 

Mesurage d'un Lot de Copropriété 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage 

7932MNL 
18/11/2020 
10 h 00 

L'objet de la mission est la certilication de la superficie • CARREZ • réalisée suivant nos conditions particulières et 
générales de vente et dexécuUon. Elle ne comprend pas la vérIfication de rorigine de la proprIété. 

:;crr1e•  dc -cir (sur cotor: do I 

Nom et prénom Maltre Nicolas SIROUNIAN - Avocat 
Adresse: 23, cours Mirabeau 

13100 AIX EN PROVENCE 

Désiqn.aticn du DrDpl'ietafre 

Pèr met, e de repérage: Parties prIvative. (Lots 16 et 
106) 

Cos,onatlon do client 

n0  106 

esIclriation ac operateur  de diari:o:i: 

DOCUHENTS SEMIS PAR LE DONNEUR D'ORDRE A L'OPERA'ra,a 0€ REPEPAGE : Néant 

Résultat du mesuraye 

Surface loi Carrez totale 46,36 m2  (quaran-.lx mètre. carrée trente-six) 

Fait è MARSEILLE, le 18/11/2020 

Maxime NASP.ATY 

Mamie NASRATY 35, couro Perr P,t 131X16 MAXILLL leI. :0491046e Si ProS 0605 755 644- d155.rcollretwansdco.fr 1..' 3 
U55SAP - 331 136 2423 51551 424 415 754 1S 51564 424 415 764 COOE ARE .712116 Rapport o 

16.11/2020 
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Certificat de Surface Carrez 
r:,,,,' N.4.1AT'i 

des surfaces mesurées 

En règle générale, et saur Indication contraire, la description des pièces dune habitation est raite dans le sens des 
aiguIlles d'une mont,re en commençant par la pIèce correspondant à l'entrée principale. 

Partiel de rimmeuble bêtis vtéltéee 
SuDerfide 

privative au cesie 
Carrez 

S r! h U Cl 006 MotIf de non puce en compte 

Appartement- Entrée 2,97 - 

Appartement - CuIsine 7,35 - 

Appartement - Séjour 18,49 - 

Appartement - Dégagement 1,80 - 

Appartement - Salle de bains, w-c 5,66 - 

Appartement - Chambre 10,09 - 

Extérieui - Terrasse - 7.71 

TOTAL 46,36 7.71 

Surface loi Carrez totale: 46,36 m (quarante-six métras carrés trente-six) 

4oyerit mee ut 

Nous avons utilisé un laser mètre DIsto D810 Touch Leica 5041150022 

[Iditions particul'es d'exécution 

Textes de référence: 

• Loi 96-1107 (dIte loI • Can'ez.) décret d'application n 97-532 portant définition de la superficie privative d'un 
lot de copropriété. 

• Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de Int, mentionnée à l'article 
46 de la loi du 10 julliet 1965, est la superficie des planchers des locaux dot et couverts après déduction des 
surfaces ocapées par les murs, corsonS, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de 
fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une flauteur Inférieure à 1,80 rn. 

• ExtraIt Art4-2 - Les lots ou Fractions de lots d'une superficie inrétleure à 8 rnétr es carrés ne sont pas pris en 
compte pour le calcul de la superficie mentionnée à l'artide 4-L' .1'.' 

Préclelons 
Concernant les cheminées, seule la superficie de la projection au sol du conduit de cheminée (assimilable à une gaine) et 
de son habillage est décomptée. Les mezzanines démontables sont ionsidérées corrane du mobilier. Il en est de même. 
des surfaces sous escalier d'une hauteur supétieure â 1,80 m en communication avec une surface au sens de la • loi 
Carrez • qui ne sont pas considérées comme cages d'escalier. 
La surface des caves, garages, emplaœn',ant de stationnement n'est pas prise en compte. Est considérée comme cave, 
tout local souterrain généralement au niveau des Fondations d'un immeuble et ne coniportant pas d'ouvertures suffisantes 
pour être assimilées à des fenêtres. 

Attention Saur mission différente spécifiée à la commande, il n'est pas prèu la conformIté du relevé aux documents de 
l'origine rie la propriété (en particulier attributions abusives de surfaces ou modifications non autorisées de ces surfaces 
qui pourraient ensuite être remises en cause, typiquement terrasse ou balcon qui a été dos et couvert sans autorisation 
de la copropriété et permis de construire partie commune à usage privatif.) Il appartient aux partIes et â leurs conseils 
d'être particullerement vigilant et de vérifier que les surfaces décrItes con'espondent bien au lot de copropriété objet de la 
transaction, 

Mrcrrnc NASRATY' 35, rotin Plene Pret. 1,35X16 MAitSSILLS ToI. .04t1 04 66 lii Port 0608 7611 644- doIlkwnti,loofr 2.3 
URSSAP 331 136 2423 tIRET 424 418 754 XDIS SIREII .424 416 754 CODE AE 71236 pp o, 

15/11/2020 
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La iperflcie réelle, déflnie par le deaet. du lot 0e oepropriété décit 05n5 l'atteation à la date de délivrance Ou 

certificat, est garantie ne pas être inférieure 0e plus dc 5% ê la superfIcie dite • Loi Canez certirrée. La garantie est 
lidétée à un an après la signature de radie autienticlue  pour lequel l'attestation a été délivrée et au seul bénélice de 
l'Actreteur de la prestatiOn. 

j: 

rtirég 

Route de Salon - Avenue Monfleigneur Maurice Plano 

Maxr1r NASRAir 35, csurs Ierrc P.t- 13006 MARSULL& Toi. 04910496s1 Pse .0605 758 644 - dJ.mCrll'Wafl4dOO.fr 
upAssF ssj us aa slRfl. 424 41! 75* 0001e SIRSN *24 *10 754 CODE Afl 11206 54pportO. 
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